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MISS BELGIQUE 

reine de beauté de l'Univers 

M»- Nlta DCCHATEAU. • Miss BeUrtaus • 
proclamée reine de beauté de l'Univers 

Mlle Metta du Château, de nationalité 
belge, âgée de 17 ans, a été proclamée 
reine de beauté au concours de Gai-
veston. 

Miss Belgique, qui l'a emporté sur 
Miss Amérique (Miss Anne Lee Patter-
•wn du Kentucky), dans ce concours 
mondial, reçoit, en plus du titre de reine, 
.ine bourse de 2.500 dollars ainsi qu'une 
plaquette en argent. La baronne Daisy 
Freiberg (Allemagne), obtient le 4e 
prix devant ses concurrentes d'Autriche, 
de France, de Norvège et de Suède. 

LE CONFLIT DU TEXTILE DE ROUBAIX-TOUROOING 

«NON, JAMAIS, 
îes ouvriers belges ne trahiront 

leurs camarades français» 
» « « < « y _ _ - - _ « ^ - - « - - - - % - % - - % 

C'EST CE QUE DECLARE LE SECRÉTAIRE DU 
SYNDICAT SOCIALISTE DU TEXTILE DE MOUSCRON 

m/%* /» /%^%/* * /^__*< ! /» /________% 

Nous avons dit hier quelle était l'atti
tude prise par le gouvernement belge 
dans le conflit actuel. 

On sait et nous avons été seuls a 
annoncer l'effet que cette nouvelle avait 
produit au Comité de Grève à Roubaix. 
Il nous fut répondu, en effet, que sur 
des engagements pris, le Comité Inter
syndical était persuadé que les fronta
liers ne se présenteraient pas au travail 
lundi. 

Mais voici plus précis ec plus net en
core' : Le secrétaire du Syndicat socia
liste textile de Mouscron déclare catégo
riquement : c Les frontaliers n'essaye
ront pas de reprendre le travail dans les 

— Ne croyez-vous pas que les déclara
tions de la Centrale que reproduit la 
note ministérielle auront quelque in
fluence sur eux ? 

— Ce serait mal las connaître. Je ne 
sais si la Centrale Textile a dépassé no
tre volonté ou si, plus simplement, sa 
bonne foi a été surprise, mais ce qui est 
certain c'est que nous ne trahirons pas 
nos engagements. 

» Et même si nous pouvions en venir 
a conseiller a nos troupes la reprise du 
travail, vous pouvez être assuré que nous 
ne serions pas suivis. 

» J'ajoute même que nous ne redou
tons pas les conséquences de ce geste. 

LE MYSTÈRE DE LA CASEMATE DU FORT DE BERSILLIES 

LOUIS CHIMÈNE A CONTINUÉ HIER DE NIER 
Fachat du revolver, malgré les dépositions formelles des 
témoins avec qui il a été confronté au cours de la journée 

UN RECORDMAN 
DE LA CAMBRIOLE 

DEVANT LES JUGES 

DE SAINT-OMER 

* * / * * ' - - % (DC NOS tNVOVts «MOIAUX) 'tyay-ayaysy. 

TROIS VICTIMES 
D'UN INCENDIE 
A ANNEMASSE 

Mercredi matin, le feu a éclaté a la 
gare des marchandises, dans le bâtiment 
de la petite vitesse de la gare d'Anne-
masse. Des fûts d'essence s'y trouvaient 
en grande quantité, ce qui a permis à 
l'incendie de se propager avec une 
grande rapidité à tout le bâtiment, long 
de 150 mètres. 

Devant l'importance du sinistre, les 
pompiers des localités environnantes ont 
été appelés et ceux de Genève sont rapi
dement arrivés sur les lieux, as étaient 
accompagnés de nombreuses arroseuses 
automobiles. Quatre rames de wagons 
pleins de marchandises ont bientôt été 
gagnes par l'incendie, et les pompiers 
ont dû limiter leurs effort» a l'évacua
tion cie nombreux fûts d'essence pesant 
chacun près de MO kilos, qui se trou
vaient a proximité. 

Une centaine de personnes se sont em
ployées a sauver les marchandises conte
nues dans les wagons d'une compagnie 
de transport qui se trouvaient rangés en 
lace, sur le quai du P. I* M. Soudain, 
une importante partie du bâtiment en 
flammes s'est -(•roulée, ensevelissant 
trois personnes qui participaient au sau
vetage. 

D'autres sauveteurs, parmi lesquels un 
prêtre, se sont précipités a leur secours 
et. au prix de raille efforts, ils sont par
venus a retirer des décombres M. Louis 
Gareuillat. âgé de 33 ans. qui grièvement 
blessé, a été transporté • la clinique. 
Peu après, ils retiraient M. Pierre Bou-
vot, âgé de 38 ans. marie et père d'un 
enfant ; il avait été tué sur le coup. Le 
troisième enseveli a pu être également 
dégage ; il a une Jambe brisée et de 
nombreuses autres blessures. Il a été 
immédiatement transporta à la clinique. 

Les efforts des pompiers sont restés 
vains ; le bâtiment est entièrement dé
truit, le feu avait pris en plusieurs en
droits à la fols. Les dégâts sont évalués 
a plusieurs millions. 

M. BIENVENU-MARTIN 
VICTIME D'UN GRAVE 

ACCIDENT DE VOITURE 
On a appris dans la nuit, a Paris 

que M. Bienvenu-Martin, sénateur de 
l'Yonne, président de la gauche répu
blicaine démocratique, avait été Acti
nie d'un assez grave accident. 

M. Bienvenu-Martin, qui se trouvait 
dans sa propriété de Salnt-Bris-le-Vl-
neux. prés d'Auxerre, se rendait en fin 
d'après-midi à une cerisaie qu'il possède 
sur un coteau voisin. Il avait pris place 
dans une petite voiture attelée d'un 
cheval. Soudain l'animal, agacé par une 
mouche, croit-on, se mit à ruer. 

Sous le choc M. Bienvenu-Martin fut 
projeté hors de la voiture et tomba vio
lemment sur le sol où U resta inanimé. 
Secouru Immédiatement, le sénateur de 
l'Yonne, qui portait diverses contusions, 
fut reconduit chez lui où le médecin 
mandé ne constata aucune fracture. 

On a appris hier, que l'état du blessé 
qui est âgé de 87 ans, était aussi satis
faisant que possible. 

On attendait beaucoup de la Journée 
d'hier pour connaître enfin le mystère 
de ce crime du fort de BersiUles, qui 
passionne toute la région de Maubeuge. 

Interrogatoires, confrontations se sont 
succédés sans amener dans l'ombre 
épaisse de ce drame le moindre rayon 
die lumière. 

' D'un côté, Louis Chimène, inculpé de 
l'assassinat de son ami Edmond Pesant, 
reste sur ses positions et déclare ne rien 
connaître de l'affaire. 

D'un autre côté, les témoins sont en
core venus déclarer formellement dans 
la cabinet de M. le Juge d'Instruction 
d'Avesnes. que Louis Chimène est bien 
l'homme qui. le 25 avril, veille de la mort 
tragique de Pesant, était venu acheter 
le revolver que l'on retrouva sur la vic
time. 
. Quel, puissant mobile poussa Louis 
Chimène à nier avec obstination avoir 
accompli des actes graves, certes, mais 
qui, s'il les expliquait, lui vaudraient 
peut-être la liberté ? 

Dans toute cette affaire, on peut dire 
que les armes que-possède actuellement 
r accusation, c'est Chimène qui les lui 
livre. 

Défendu par M* Jean-Charles Legrand 
Chimène hier a encore hautement pro
testé de son innoncence et de sa bonne 
foi. En réalité, s'il est des déclarations 
qui peuvent être mises en doute ce ne 
sont pas celles de témoins, étrangers au 
drame, mais bien celles de Chimène lui-
même; qui, quoiqu'il en dise, peu ou 
beaucoup, y fut mêlé. 

Certes* M" J.-C. Legrand. après avoir 
discuté àprement les dépositions des té
moins, déclare qu'il a marqué un point 
en relevant des t contradictions > dans 
leurs dires. En réalité, U s'agit surtout 
de détails et ces « contradictions » sont 
souvent -de fausses interprétations. 

Le fait important subsiste. Il parait 
suffisant actuellement à M. le Juge 
d'instruction pour maintenir à la maison 
d'arrêt l'inculpé Chimène. 

En attendant que l'enquête à laquelle 
se livre M. le commissaire de police mo
bile Droiton. nous apporte quelque sen
sationnel coup de théâtre.» 

DEFILE DE TEMOINS 

Louis Chimène extrait de la prison 
d'Avesnes hier, à 14 h. 30, était aussitôt 
amené dans le bureau de M. le Juge 
d'Instruction Magnin. su l'attendaient 
M* Jean-Charres LegrarKt'WTe' collabo
rateur de oe dernier. M« Giron. Chimène 
est d'abord confronté avec M. Michel 

Oa de» formidables projecteurs m!» en 
katt of) se déroulèrent les émeutes. 

•ans* françaises tant que le conflit ne 
sera pas tranché ». 

On le voit, ainsi que le faisaient pré
voir les déclarations que nous publiions 
hier, il est a peu près certain que la ren
trée des ouvriers belges ne se fera pas 
comme semblait le laisser prévoir la note 
du gouvernement belge. 

Reste à savoir quelle sera alors l'atti
tude de ce mèm- gouvernement lorsque 
lundi devant l'ouverture des usines, ses 
assujettis répondront par leur absten
tion a se présenter au travail. 

Supprimera-t-il alors les secours de 
chômage ? Il est possible que tout le 
problème soit la» 

Hier encore, la Commission des pa
trons non adhérents au Consortium s'est 
réunie a nouveau et soumettra ses sug
gestions à l'assemblée patronale qui se 
tient aujourd'hui. 

Aucun cortège, aucune manifestation 
ne marquèrent la Journée passée, qui fut 
vraiment une journée creuse, 
u LES FRONTALIERS SOCIALISTES 

NE VIENDRONT PAS u 
Après l'interview que nous avait ac

cordée hier l'un des dirigeants du Comité 
intersyndical de Grève, il était intéres
sant de connaître l'Impression des diri
geants des frontaliers belges et quelle 
serait l'attitude de ces derniers. 

M. ALLINCKX. secrétaire du syndicat 
socialiste de Mouscron, était tout désigné 
pour nous fournir des précisions et voici 
quelles furent ses déclarations : 

f TJ serait vraiment indigne de croire 
que nous pourrions renier les engage
ments que nous avons pris vis-à-vis de 
nos camarades français. Vous pouvez 
être certain que, comme l'a dit le Comité 
intersyndical à Roubaix, les frontaliers 
ne se présenteront pas au travail. 

batterie la sole, dans le ' quartier de Roo-

Si le gouvernement abandonne nos ca
marades, nous les secourrons nous-
mêmes envers et contre toutes les ma
nœuvres. 

» Mais l'avis de tous les syndicats so
cialistes de la - frontière est formel : 
lundi, - les frontaliers de nos organisa
tions ne se présenteront pas au travail 
et il en sera de même tant que le conflit 
qui divise les organisations ouvrières et 
patronales françaises ne sera pas tran
ché ». 
LES SYNDICATS CHRETIENS 

BELGES ATTENDENT.» 
- Au siège des syndicats chrétiens, on a 

montré plus de réserve et moins de 
décision. 

Aucune résolution n'y a encore été 
prise et les ordres doivent venir de la 
Centrale Textile Chrétienne, qui a son 
siège à Gand. 

Mais il parait a peu près certain que 
pour éviter des troubles possibles, le mot 
d'ordre de reprise ne sera pas donné là 
non plus. 

(L i ra la suite an deuxième page) 

DES PENDUS : 

UN COMMUNISTE ALLEMAND 
DANS UNE «CLISE MEXICAINE 

oa mande de Mowlos qu'un commu 
n'ste allemand s'est introduit dans 
l'église du village de Santa Namaya. 
•M monté en chaire et s'est mis à ha
ranguer l'assistance. Les fidèles, parmi 
lesquelles se trouvaient ut grand nom 
br- de femmes, ne comprirent pas tout 
d'abord r-f que disait l'orateur Mais I» 
caractère anti-religieux de son discours 
!es remplit bien vite d'une fureur telle 
qwTs "ont arraché de l'estrade et l'ont 
p;ndi *i ''une d « nontrp* de l'édifice 

DEUX EMPOISONNEUSE* 
EN HONGRIE 

Hier uiauu & o n. ont été pendues, a 
Sïolnok deux femmes nommées Szabo 
et Csordas, condamnées S mort pour 
avoir empoisonné plusieurs personnes. 

< RANÇON OU MISE A MORT » 
One dépêche d'Hankéou annonce que 

les bandits qui retiennent en captivité 
plusieurs missionnaire» italien», ont 
envoyé un ultimatum déclarant que »l 
les rançons qu'ils exigent ne leur par
viennent pas d'ici dix Jours, lee mission
naires seront mis à mort. Le» mission
naire» aux main» des bandits sont 
révoque Rlcc'l et quatre pères catholi
que» ; Us ont été fait» prisonnier» au 
cour» d'un raid contre le poste de la 
mission catholique pré: de Laohokéou. 

LA TROISIÈME JOURNÉE 
du Congrès International des Voies ferrées 

et Transports automobiles, à Lille 
***%>*Ml%l%W%>%t%'%*tVW%IW%l%l% 

La troisième Journée du XI» Congrès 
International des Voies Ferrées et des 
Transports automobiles qui se tient & 
Lille, a été consacrée hier, surtout à 
des excursions diverses. 

Toutefois, dans la matinée, M. Au-
doin Ingénieur chef des services tech
niques de la S. I. T. A„ exposa un rap
port sur l'emploi des moteurs Diesel sur 
les véhicules des transports automo
biles ; M Commartln, directeur des 
Chemins de fer de grande banlieue, 
étudia la question de l'emploi des mo
teurs à huile lourde sur les votes fer
rées d'intérêt local et M. Jeancard. Pré
sident du Conseil d'Administration des 
Chemins de fer économiques des Cha-
rtntes, donna communication des ré
sultats obtenus par l'emploi d'automo
trices à accumulateurs. 

Au cours de l'après-midi les congres
sistes se rendirent en autocar a LENS 

où ils visitèrent les installations du jour 
des Mines, et également'les champs de 
bataille de Notre-Dame-de-Lorette, Sou
ciiez. Vimy et de l'Artois. 

Le soir, à Lille, a 80 heures, les délé
gués se retrouvèrent a un banquet offert 
par la Compagnie des Tramways de 

LE PROGRAMME DE 0 1 M U R 
A S heures, départ pour Comines ; 

10 h., visite de la Centrale-de l'Energie 
Electrique du Noi e l i France ; il n.. 
départ pour Roubaix ; 11 h. 30, déjeu
ner à Roubaix offert par l'Electrique 
Lille. Roubaix, Tourcoing ; M heures 
visite d'une usine textile ; 16 heures 
retour S [,111e ; 16 h. 90. cinquième séan
ce technique et séance de clôture . 
20 heures, banquet de clôture offert par 
l'Union'des Voies Ferrées et des Trans
ports Automobiles. 

' ! ~ • — 

• 

• m"4 

1 

Ç*a»a»W«»» MaV n 

« ' J a m , • - T | _ . ^ a j j s j ^ 

A GAUCHE : H* LEGRAND .défenseur do CHIMENE. sortant • de la casemate de 
BERSILLIES. où 11 alla précéder a.des constatations. — A DROITE : CHIMENE et 
son avocat, quittant le Palais de Justice d 'AVESNES. après son Interrogatoire pour 
regagner la prison. 

Hennequinne, industriel à BonsirrUes-
sur-Roc. Le témoin a traversé le magasin 
de M. Mathieu armurier, à Maubeuge, 
au moment où un client achetait le fa
meux revolver. « L'homme, déclare M. 
Hennequinne, était de la corpulence de 
Chimène, mais Je ne l'ai pas suffisam
ment examiné et ne puis reconnaître si 
c'est lui ». 

On Introduit alors l'armurier, M. Ma
thieu, qui, une fois de plus, reconnaît 
formellement en Chimène l'individu qui 
vint lui acheter un rasoir et un revolver. 

c J'ai même été si intrigué par son 
allure, dit-il, que j'ai pris soin de donner, 
le jour même, son signalement au com
missaire de police ». 

M* J.-C. Legrand pose de nombreuses 
questions au témoin qui répond qu'il 
n'a pas montré le - fortctipnnement de 
l'arme au client, ce ^sWniar lui ayant 
déclaré qu'il le connaissait. D'autre part 
qu'fl n'a pas inscrit le nom du client sur 
ses registres de contrôle, la vente de ces 

genres de revolver étant absolument 
libre. 

a S'IL Y AVAIT UN MILLIEME 
DE DOUTE» » 

Sur de nouvelles questions de l'avocat 
M. Mathieu précise qu'il vit dans le 
portefeuille de Chimène une carte blan
che rayée' de bleu ou vert et plusieurs 
billets de mille francs. 

Une fois de plus, il déclare avec fer
meté, qu'il reconnaît parfaitement 
Chimène. 

— Vous en êtes bien sûr ? demande 
M* Legrand, c'est très grave. Ce n'était 
pas Pesant ? 

— Pesant ! mais je le connais. Non, 
c'était Chimène. Si j'avais seulement 
un millième de doute, je ne le dirais pas. 
Aucune erreur n'est possible. Reprenez 
la déclaration que J'ai faite à 'la police 
l e Jour même de l'achat, vous constate
rez ». 

Le Polonais Wojcik, qui corn* 
mit en une quinzaine 22 vol» 

qualifiés dans la région 
minière, a été condamné 
à dix ans de réclusion 
(DE NOTRE ENVOYE SPECIAL) 

L'accusé Wojcik Franclszelc, 30 ans, né 
a Izady (Pologne), est certes un habile 
operateur, pour avoir dans la deuxième 
quinzaine d'août 1830, en l'espace de 
quelques nuits, commis 22 cambriolage» 
en série, tant a 
Sallanmlnes, Méri-
court • sous • Lena, 
AucbeL Divion et 
Galonné - Ricouart, 
sans avoir Jamais 
donne l'éveil 

Ce n'est que par 
une insigne mala
dresse qu'il alla se 
faire pincer dans 
une maison de to
lérance de Bruay, 
où il avait opère 
quelques jours au
paravant, mais où 
il fut assez mal 
inspiré de revenir 
comme client. 

Cette affaire était 
inscrite à la ses
sion d'assises de mars dernier et avaJJ) 
été appelée au rôle le mardi 10 mars. 
' A l'audience, après six heures de dé* 

bats l'attitude de Wojcik était devenue 
tellement bizarre et Incohérente qu'à la 
demande de ses défenseurs, la Cour or-> 
donna le renvoi de l'affaire pour para 
mettre un examen mental. Reconnu en
tièrement responsable, le Polonais ai 
comparu à nouveau hier et s'est vu" COQ* 
damner à 10 ans de réclusion. 

DM AUDACIEUX MALFAITEUR 
Nous ne reviendrons pas par le détail 

sur les nombreux exploits du polonais, 
qui ont été longuement relatés au ma* 
ment même où leur audacieuse répétU 
tion causait par toute la région intéres» 
sée un compréhensible émoi. 
_ Le • système employé- était assez sun« 
pie. D s'agissait de repérer par quartier, 
les maisons, des commerçants particu
lièrement, dont l'effraction n'offrait pas 
trop de difficultés, un simple carreau à 
faire, sauter, un mur a escalader. C'était 

(Lire la suite en deuxième page) 

LE TRAGIQUE NAUFRAGE OU " SAINT-PHILIBERTM 

511 PASSAGERS ONT TROUVE LA MORT 
dans la catastrophe, si Ton considère 
le nombre des disparitions signalées 

I 
aJlntstr. rt« la Marine Marchande, M.-DE CHAPPEDELAINE. félicitant le capitaine Louis MALBERT. qui. le 
du «ur i» lien Sa la catastrophe et a ramené les survivants. - EN BAS : L'alignement des cercueils dans la 

S „_ =„ . 4 NANTES. . W.WJ»h. et Stella Presse). 

EN HAUT 
crémier, s'est rendu __ 
aile dn harnachement du château des duc» de Bretagne 

La municipalité de Nantes a fai t enre
gistrer les déclaration» de parents, voi
sins eu ami» l ignaient le» persennes 
qui, ayant pris part à l'excursion de 
« Ne» LeUir» », n ont pas reparu et peu
vent êrte considérée» comme ayant péri 
dan» le naufrage du » Saint.Philibert ». 

On a ainsi consigné l'état oivil de 
504 p a t i a g e n , plus celui des sept hom
mes de l'équipage. 

LE RENFLOUEMENT DE L ' tPAVC 
SERA D I F F I C I L E 

- L'. • Auroch • et le • Paul-Leferme • 
inlassablement, ont continué par mau 
vais teenj* leurs recherches au large de 
la pointe de Saint-Gildas. sur les lieux 
du naufrage du, • Saint-Phllltoert •. Les 
autres remorqueurs et les hydravions 
n'ont pu partir hier matin, A l'inscrip
tion maritime, l'opération de renfloue
ment du bateau es: considérée comme 
très difficile, de précédents naufrage-* 
ont'démontré combien cette opération 
était délicate, quelquefois impossible, 
étant donné que le travail des scaphan

driers au fond de la-mer s'effectue a 
un endroit où les courants sont parti, 
culièrement violents, ils atteignent la 
vitesse de deux nœuds marins. 

Il est midi quand 1' • Auroch • rentre 
au port, le remorqueur n'a rien vu, 
rien perçu sous les flots agités; les 

fuetteurs des sémaphores de Saint-Gil-
as ?t Pbémoulin, qui ont reçu la mis 

sion de scruter l'Océan n'ont rien si
gnalé de nouveau au port. On ne si
gnale, à 12 h. 30. aucune découverte de 
nouvelle» victimes du naufrage. Jus
qu'au Croisic, sur toutes les plages. 
gendarmes et douaniers sont en faç

on. Ils ont recueilli, comme la veille, 
de multiples ér.*ves-

17 CORPS NON I D E N T I P I t » 

Au cours de la nuit de mardi à mer
credi, les camions automobiles 4 a 
U* train des équipages ont amené A 
Nantes les sept cadavres repêchés 
mardi sur la côte. Tous ont été identi 
fiés et parmi eux se trouvaient, ainsi 
qu'on* l'a annoncé, le corps du capl. 

talne du « Saint-Philibert ». Olliva. La 
foule stationne toujours aussi dense de
vant le château des Ducs. Dans la 
chapelle, le spectacle devient de plus 
en plus horrible. Malgré le phénol, le* 
corps se décomposent très rapidement 
et beaucoup de cadavres sont fresque 
complètement méconnaissables. Le dé 
filé des parents devant ces dépouilles 
est affreux. A cette heure. 17 corps 
n'ont pas encore été identifiés et la re
connaissance apparaît de plus en plus 
difficile. 

M BRI AND ASSISTERA 
AUX OBSÈQUES DES VICTIME* 

Les obsèques solennelles des victimes 
sont définitivement fixées à Jeudi ma
tin & 9 h. 30. L'inhumation aura lieu 
au cimetière de la Boutelllerie. 

M. Aristide Briand, accompagné de 
M. Léger, chef de son cabinet, est parti 
hier a 17 h. 30 pour Nantes où il assis
tera aujourd'hui aux obsèques des vic
times. _ _ _ ^ 

(L ire la suite an as axiome M a e ) 

M. DOREL, Procureur de la République 

un jeu pour Wajcilc. doué de talenty» 
acrobatiques et qui connaissait assez 
bien les lieux pour avoir travaillé com
me mineur à la Compagnie de BruaVi 
pendant deux années. Le polonais visi
tait plusieurs maisons — jusqu'à ciiui 
dans la même nuit — pour reprendre 
quelques jours plus tard une nouvelle 
expédition. On en déduisit de' suite 
qu'on avait affaire à une bande orga
nisée, n semble maintenant T I < T . dé
jà par les aveux très précis qu'il a pas
sés lors de la première enquête, qui} 
ait opéré seul. On retrouve partout mè> 
me façon de faire, le polonais se déchaus» 
sait méthodiquement pour ne pas don
ner l'éveil et les empreintes qu'il laissai 
ainsi de son passage offraient cette par
ticularité d'être si petites qu'on eût 
dit d'un pied d'enfant. C'est- ce dé* 
tail de signalement qui devait lui être 
fatal. 

Dans la plupart des cas, vols chez des 
commerçants, cafetiers, bouchers, débita 
de tabac, Wojcik se bornait à forcer le 
tiroir-caisse et faire main basse sur bUW 
lets et numéraires. 

Deux vols étalent cependant assez ira* 
portants — chez le bijoutier Mignotte. 
à BRUAY, U s'empara d'environ 20.000 
francs de bijoux et chez un voisin, M. 
Lejaune, chemisier, il fit une rafle de 
linge, pour un peu moins de 6.000 
francs — de quoi s'entretenir Jusqu'à) 
la fin de ses Jours. 

L'INTERROGATOIRE 
Au premier procès, M. le président 

Malet, avait procédé par interrogatoire 
à une longue et minutieuse révision de 
chaque cambriolage, avant d'entendre 
les .témoins, ce qui, avec le truchement 
nécessaire d'un interprétre aurait, pu se 
prolonger deux bonnes Jomées. 

Cette fois, M. le président RUgot a 
voulu procéder de façon, à la fois eesn-
plete et expéditive. On a entendu un 
minimum de témoins, ceux qui n'avalent 
pu l'être la dernière fois, les policiers et 
commissaires qui firent les premières 
constatations. 

Après avoir rappelé le passé déjà char
gé de l'accusé, trois condamnation» en 
Pologne, 6 mots de prison par. le Tri
bunal correctionnel de Grenoble et un 
mandat d'amener du parquet de Lyon 
qui le recherche pour divers cambrio
lages, M. le président Hugot lui a deman
dé pourquoi il avait cessé de travailler, 

— < On ne voulait plus me prendre; 
Un •™*i*TmA. italien m'avait dérobé mon 
portefeuille et mes papiers ; sans traralL 
J'étais obligé de voler ». 

Invité à reconnaître U longue série 
de méfaits, Wojcik qui avait aaset au dé
but de complaisant» aveux est reveau sur 
un certain nombre de cambriolages, a 
n'en reconnaît plus que sept ON huit. 

Mais le nombre ne fait rien à l'affaire > 


